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IMPUTATION :

AUTORISATION DE DEPENSE

1. Objet de l'Appel d'Offrçs

Dans le caclre cle l’exécution du Budget d’Investissement Public, Exercice 2026, le Maire de la Commune

de Ndoukou Ia, Atltol-iLé C011LracLallte (AC) Maître d’Ouvrage, lance un Avis d’Appel d’Offres National Ouvert, en
procédure d’urgence, pour l’exécution des travaux réhabilitation De La Route Makada-Palaoudi (6 KM)
dans la Commurle dc Ndoukoula, Département du Diamaré, Région de l’Extrême-Nord suivant la
Répartition ci-après.

2. ConsistaIrce des travBHX
Les travaux à réaliser portent sur l'entretien courant et/ou périodique de certaines routes du réseau prioritaire
du programme fill;lncé par le Budget d’Investissement Public 2026 telles que définies à l’article 1 du CCAP.
La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix - nomenclature
des tâches et au détail estimatif.

Ils comprennent en particulier les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

• Installation du chantier,

• Nettoyage et terrassement,
• Ouvrage.

Participation et origine

La participation au présent Avis d’Appel d’Offres est ouverte aux Entreprises de droit Camerounais,
ayant une expérience avérée dans le domaine de la construction cles Bâtiments et du Génie-Civil et justifiant des

capacités techniqtles et financières requises pour la réalisation des travaux objet du présent Avis d’Appel
d’O ffres

Par le présent Avis .d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres,

les infornlatioris authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une
évaluation approl’onclie cl objective de son dossier.
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Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en tranches et/ou en lots ci-après définis un lot

+.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de : trente millions (30 000 000) francs
CFA TTC

5. Délai prévisionnel d’exéçUtiQn

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux,
objet du présent appel d’offres est de 03 nrois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de

l’ordre de service cle conllrrencer les prestations.

6. Financenlent

Les travaux, ubjel du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public
(MINTP), Exercice 2026, sur les lignes d’lmputation Budgétaires : et l’Autorisation de

Dépense pour un càût estimatif TTC de Trente millions (30 000 000) Francs CFA.

7. Consultdtion du Dossier d'Appel d'Offres

Dès publication du préscllt avis, le Dossier d'Appel d’Offres peut être consulté aux jours et heures
ouvrables auprès cIe la Secrétariat de la Commune de NDOUKOULA.

8. Acquisition du Dossiçr d’Appel d'Offre$

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Secrétariat de la Commune de NDOUKOULA, dès

publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement.d’une somme non remboursable au
titre de frais cï'aclrilt du clossier de Quarante mille (40 000) francs CFA à la commune de Ndoul<oula.

7. Présentatiolr des offres :

Les documents constituant l'offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe
fermée et scellée dont :

> L’enveloppe A contenant les pièces administratives (Volume 1) ;

> L’enveloppe B contenant l’offre technique (Volume 2) ;

> L’enveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

Les oH res ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la
mention de l’Appel d’OII-res en cause. Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du

DAO et séparées par des inLercalailes de même couleur non blanches.

8. Remise des Offres

Chaque oH’re, rédigée en l"ï'allçais ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un COI) o-riginal et
six (06) copies llïarqtlées conrnlc? tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres, devra être
déposée contre I'6cépiS-;6 solls plis l-ernlé, atlprès de la Secrétariat de la Commune de NDOUKOULA, au pIus

tard le4[AJFæÆ à 13 heures, heure locale et devra porter la mention :
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« APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE »

N'A/AONO/C.NDKLA/CIPM/RT/2026 DU2+WHÜÆ
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX REHABILITATION DE LA ROUTE MAKADA-PALAOUDI (6 KM) DANS LA

COMMUNE NDOUKOULA DU DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (MINTP)
EXERCICE 2026 : IMPUTATION :

AUTORISATION DE DEPENSE
9. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est ci-après : en ïigne ou hors ligne

Toutefois, lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la fois le mode en

ligne et le mode hors ligne.
10. Attestation de catégorisation

Le dossier de consultation doit systématiquement : (i) indiquer les catégories auxquelles correspondent les
prestations concernés par la consultation, (ii) exiger la production par les soumissionnaires de la copie certifiée
par le Ministre cllargé des ma'rclrés publics ou par son représentant dûment mandaté, de leur attestation de

catégorisation ou de la décision renclant publique leur classification dans l’une de catégories visées par la
consultation

La production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décision visé ci-dessus dispense les
soumissionnaires catégorisés de la production dans leurs dossiers techniques, des pièces justificatives relatives
au chiffre d’affaires, aux l-éférences, aux moyens techniques et logistiques propres minima, au personnel

permanent et à la localisation du siège

11. Cautionnement de sorlnrission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à la
main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le M inistre chargé des finances pour
émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont Id liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le
montant s’élève à 30 000 000 Francs CFA ; il est au plus égal à 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises

(TTC) du marché confoï-nrénrent à l’arrêté en vigueur et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date
initiale de validité des ol'fres. L’absence de la caution de soumission délivrée pal' une banque de premier ordre ou

un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des
cautions dans le cadre des nlarchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission
produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution

de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
12. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de Ndoukoula dès publication
du présent avis, cuntl’c versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de Quarante mille
(40 000) Francs CFA, payable à ll,ieu cle paiement au Trésor Public pour les Administrations publiques et dans
le Compte spécial CAS- ARMP pour les autres Maîtres d’Ouvrage, sauf dérogation expresse]. Il est également

possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses sus indiquées pour
la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est conditionnée par le
paiement des frais d’achat du DAO.

Les offres parve11ues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
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13. Recevabilité des offl-cs

Chaque soumissionlraire devra joindre à ses pièces administratives une caution de soumission (conforme

au modèle joint en annexe) établie par une Banque de premier Ordre ou une compagnie d’assurance agréée

par le Ministère en Charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de
Six cent mille (600 000) accompagné du récépissé de CDEC francs CFA et valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date originale de validité des offres.

Sous peine cIe rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront
être impérativement produites en o-riginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une

autorité administrative, datant de moins de trois (03) mois et valides le jour de l’ouverture des plis,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.
Toute offI-e non conforme aux prescriptions du présent Avis et au Dossier d'Appel d’Offres sera

déclarée irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier
ordre ou IIlle compagIrie d’asstll'aïrce agréée par le Ministre chargé des Finances ou le non-respect des

modèles cles pièces tIll Dossier cl’Appel d’Offres, entraînera le I-CjCt pur et simple de l’offre sans aucun recours.

L;ol=„, .„ un C,1) ,.mp, I. 2 1 AYR M _à „ h.„.., p,é.„., d,., 1,

salle des réunions de la commune de Ndoukoula, en présence des soumissionnaires.
Seuls les sotlnlissionnairës peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une

seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

15.Délai de réponse des soumissionnaires

Pour cet Appel d’Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours calendaires aux entreprises

désireuses d'y pal-ticiper à compter de la date de publication du présent avis.

16. Délai d’exécution des travaux
Le délai maxinluln d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage (MO) est de trois (03) mois calendaires à

compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux. Ce délai comprend les

périodes de plrlies, totltcs les i11tenrpél-ies ct sujétions diverses et court à compter de la date de notification de
l’Ordre de Service de commencer les travaux.

4 4
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17. Evaluatic)Il tIcs c»fir-es 1

L’évaltldLioIr des offl-es se feI-a en trois (03) étapes :

• 1èr'= étape : Vérification de la conformité du dossier adnlinistratif de chaque soumissionnaire.
2': étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
3' étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues

tecïrniquement qualifiées et administrativement conformes.
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

•

•

13.1- Critères élinrinatoires

13.1.1 : Pièces administratives

Absence de l’attestation de catégorisation ou du récépissé de dépôt
Absence de la caution de soumission ;

Existcllce OII dételltioll d’une pièce falsifiée dans le Dossier Administratif :

Fausse déclaration clans le Dossier Administratif ;

Noïl-lcspect cles nlo(ïèles des pièces du DAO.
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13.1.2 : Offre technique
a) Fausse déclaration, docrllnents falsifiées ou scannés ;

b) Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;
c) Non satisfaction, au moins, à trente-six (36) critères essentiels sur cinquante un (51).

13.1.3 : Offre financière
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes ;

c) Omission dans l’offre-financière d'un prix unitaire quantifié ;

\

13.2 : Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 51 critères essentiels ci-dessous :

a)
b)

c)

d)

e)
f)

Présentatio.Il gélrélale de l'offre (04 critères) ;

Chiffre d’Afûlires inscrit sur la patente (03 critères) ;
Références de l'Entreprise (10 critères) ;

La dïsponibilï(é dll lnatériel et des équipements essentiels (10 critères)
L'expérience dLI Personnel d'elrcadrelnent (12 critères)
L'organisation du chantier, planning (12 critères).

18. Délai cIe valiclité des offres

Les sounrissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90)
jours, à compter cIe la clate linlite fixée pour la remise des offres.

19.Attl'ibtltioIr (111 Marçllé

Le Maire de la comnrune de Ndoukoula, Autorité Contractantc(AC), attribuera le marché au soumissionnaire
dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée
substantiellemellt conforme du Dossier d’Appel d’Offres.

20.Renseignernerrts complémentaires

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus aux jours et heures
OLlvrablcs, auprès cIc la SCCl-étaI'iat cle la Commune de NDOUKOULA, dès publication du présent avis.

21. Anti-corruption

Pour toute dénonciation d’acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux
numéros suivants : 673 20 57 25/ 699 37 07 48

]N1F 1D1 1C) 1L1[ 1b111 1C) 1LJ L J!11\ 7 1 1111611hI1l6
commune de Ndoukoula

[té Contractante)a)

E 47

Bltu

PS
il,t:ô :

Ampliations :

MINMAP /DGMI (pour inforllldtion)
PREFET /DIAMARE (pour iïlflirmati011)
DDMAP/SMI (pour infornration)
PRESIDENT/ CIPM P (pour ilrfol-lrration)
ARMP (pour publication au JDM)
SOPECAM (pour publication)
CRTV (pour large diffusion)
AFFICHAGE (I)OUI’ il-lfol-lrlati€1n)
CHRONO/ARt 111 IV ES

Page 6



iX $+)

(ça
dr +!! : • • t ii

,•/F

1 ' y')h

'le:}

..(! '


